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(54) DISPOSITIF POUR LA MANIPULATION D’OBJETS EN PLAQUE ET ENSEMBLE COMPRENANT 
UN CHARIOT ELEVATEUR ET UN DISPOSITIF DU TYPE PRECITE

(57) Dispositif (1) pour la manipulation d’objets (20)
en plaque aptes à être stockés en pile, ledit dispositif (1)
comprenant un plateau (2) de table sur lequel l’objet (20)
est apte à être disposé, ce plateau (2) de table compre-
nant le long de son bord (31), dit frontal, un rouleau (5)
frontal apte à venir en contact d’appui avec le dessous
ou le chant de l’objet (20) en plaque à manipuler.

Le dispositif (1) comprend des moyens (6) moteurs
d’entrainement en rotation suivant deux directions oppo-
sées du rouleau (5) frontal et des fourches (9) à bras
télescopique de manutention du plateau, chaque fourche

à bras (9) télescopique comprenant au moins deux sec-
tions (91, 92, 93) de bras, l’une (91) couplable au plateau
(2) et une autre apte à être couplée à un chariot (21)
élévateur, lesdites sections (91, 92, 93) de bras étant
montées, par l’intermédiaire de moyens (10) d’entraine-
ment en déplacement, mobiles, l’une par rapport à
l’autre, suivant une direction orthogonale à l’axe de ro-
tation du au moins un rouleau (5) frontal dans le sens
d’une extension ou d’une réduction en longueur dudit
bras (9) de fourche.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
pour la manipulation, notamment pour l’empilage et/ou
dépliage, d’objets en plaque aptes à être stockés en pile
ainsi qu’un ensemble comprenant un chariot élévateur
et un dispositif du type précité.
[0002] Elle concerne plus particulièrement un dispositif
comprenant un plateau de table sur lequel l’objet à em-
piler, ou respectivement à dépiler, est apte à être disposé,
ce plateau de table comprenant le long de l’un de ses
bords, dit frontal, un rouleau, dit frontal, apte à venir en
contact d’appui avec le chant ou tranche formé par un
côté de l’objet en plaque à manipuler. Un tel dispositif
est connu du document DE-10 2007 022 395.
[0003] De nombreux secteurs d’activité nécessitent
l’empilage ou le dépilage d’objets se présentant sous for-
me de plaques. Tel est le cas par exemple de l’industrie
du matelas ou de l’industrie du travail de panneaux en
bois ou autre. Il a d’ores et déjà été développé des so-
lutions pour permettre un empilage ou un dépilage non
manuels desdits objets, comme l’illustre par exemple le
document DE-10 2007 022 395 précité. Toutefois, dans
le document allemand mentionné ci-dessus, le dispositif
nécessite la présence d’un pousseur distinct du plateau
de table et d’un rouleau motorisé. Ce pousseur déplace
par glissement la partie des objets empilés correspon-
dant au dessus de la pile. Ce pousseur présente de nom-
breux inconvénients qui nécessitent de disposer d’un es-
pace libre important entre le dessus de la pile et par
exemple le plafond de l’enceinte à l’intérieur de laquelle
la pile d’objets est stockée pour permettre l’insertion et
la mise en place du pousseur. Ce pousseur nécessite
également que les objets empilés puissent glisser aisé-
ment l’un sur l’autre, ce qui n’est pas le cas par exemple
des matelas. Enfin, un tel pousseur ne permet pas d’exé-
cuter à la fois des opérations d’empilage et de dépilage
sauf à procéder à une manipulation fastidieuse du pous-
seur.
[0004] Un but de la présente invention est de proposer
un dispositif pour la manipulation d’objets en plaque du
type précité dont la conception améliorée permet la ma-
nutention d’objets glissant difficilement l’un sur l’autre.
[0005] Un autre but de l’invention est de proposer un
dispositif du type précité dont la conception permet la
manutention d’objets stockés en formant une pile dont
seule la face avant de la pile est accessible.
[0006] Un autre but de l’invention est de proposer un
dispositif du type précité dont la conception permet la
manutention d’objets stockés en formant une pile dispo-
sant d’un faible espace libre au-dessus de la pile.
[0007] A cet effet, l’invention a pour objet un dispositif
pour la manipulation, notamment pour l’empilage et/ou
le dépilage, d’objets en plaque aptes à être stockés en
pile, ledit dispositif comprenant un plateau de table sur
lequel l’objet est apte à être disposé, ce plateau de table
comprenant le long de l’un de ses bords, dit frontal, un
rouleau, dit frontal, apte à venir en contact d’appui avec

le dessous de l’objet en plaque ou avec le chant ou tran-
che formé par un côté de l’objet en plaque à manipuler,
caractérisé en ce que le dispositif comprend des moyens
moteurs d’entrainement en rotation suivant deux direc-
tions opposées du rouleau frontal et des fourches à bras
télescopique de manutention du plateau, chaque fourche
à bras télescopique comprenant au moins deux sections
de bras, l’une des sections de bras étant couplable au
plateau et l’autre, ou une autre, des sections de bras
étant apte à être couplée à un chariot élévateur, lesdites
sections de bras étant montées, par l’intermédiaire de
moyens d’entrainement en déplacement, mobiles, l’une
par rapport à l’autre, suivant une direction orthogonale à
l’axe de rotation du au moins un rouleau frontal dans le
sens d’une extension ou d’une réduction en longueur du-
dit bras de fourche.
[0008] La présence combinée d’un plateau de table à
rouleau frontal motorisé et de deux fourches à bras té-
lescopique permet, lors d’une opération d’empilage ou
de dépilage, pendant au moins une partie de ladite opé-
ration, parallèlement à l’entraînement en rotation du au
moins un rouleau frontal, l’entraînement en déplacement
en translation dudit plateau. Il en résulte la possibilité
d’empiler ou de dépiler les objets sans avoir à faire glisser
l’objet manipulé sur la pile de stockage ou de déstockage
dudit objet. En outre, cette présence combinée permet
à un opérateur de procéder à des opérations d’empilage
et de dépilage sans avoir à descendre de son chariot
élévateur dans le cas d’un chariot élévateur à conducteur
embarqué et sans avoir à déplacer son chariot élévateur
pendant les phases délicates desdites opérations.
[0009] De préférence, les moyens d’entrainement en
déplacement des sections de bras des fourches à bras
télescopique et les moyens moteurs d’entrainement en
rotation du rouleau frontal sont configurés pour permet-
tre, lors d’une opération d’empilage ou de dépilage, pen-
dant au moins une partie de ladite opération, parallèle-
ment à l’entrainement en rotation du rouleau frontal, l’en-
trainement en déplacement desdites sections de bras
dans le sens d’une extension ou d’une réduction en lon-
gueur desdits bras de fourche.
[0010] De préférence, au moins une partie de la sec-
tion de bras couplable au plateau de chaque fourche à
bras télescopique est, à l’état couplé audit plateau, logée
dans l’épaisseur dudit plateau. Il en résulte une plus faible
épaisseur dudit plateau.
[0011] De préférence, au moins une partie de la sec-
tion de bras couplable au plateau de chaque fourche à
bras télescopique est, à l’état couplé audit plateau, insé-
rée dans un passage de fourche équipant ledit plateau,
l’axe longitudinal dudit passage de fourche s’étendant
parallèlement à la face du dessus formant la surface por-
teuse dudit plateau et orthogonalement à l’axe de rotation
dudit au moins un rouleau frontal.
[0012] De préférence, le rouleau frontal est revêtu d’un
matériau antidérapant. Ce matériau antidérapant permet
au rouleau frontal d’entraîner plus aisément par friction
l’objet sous forme de plaque à manipuler.
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[0013] De préférence, les moyens moteurs d’entraine-
ment en rotation suivant deux directions opposées du
rouleau frontal comprennent un moteur, de préférence
hydraulique, disposé au moins partiellement dans
l’épaisseur dudit plateau. Il en résulte un dispositif plus
compact.
[0014] De préférence, le plateau de table comprend
au moins un rouleau, dit intermédiaire, et des moyens
moteurs d’entrainement en rotation suivant deux direc-
tions opposées du au moins un rouleau intermédiaire,
cet au moins un rouleau intermédiaire d’axe de rotation
parallèle au rouleau frontal étant disposé entre le rouleau
frontal et le bord, dit arrière, opposé au bord frontal du
plateau, ce rouleau intermédiaire s’étendant en affleure-
ment ou au moins partiellement en saillie de la face du
dessus, formant la surface porteuse, du plateau qu’il
jouxte. La présence d’au moins un rouleau intermédiaire
aide au déplacement de l’objet à manipuler à la surface
dudit plateau de table.
[0015] De préférence, les moyens moteurs d’entraine-
ment en rotation suivant deux directions opposées du au
moins un rouleau intermédiaire comprennent un moteur
commun au moteur des moyens moteurs d’entrainement
en rotation suivant deux directions opposées du rouleau
frontal. Grâce à cette conception, le coût du dispositif est
réduit.
[0016] De préférence, le plateau de table comprend
au moins une partie de sa face du dessus formant la
surface porteuse dudit plateau ménagée sous forme de
rouleaux non moteurs montés libres à rotation autour
d’un axe parallèle à l’axe du rouleau frontal. A nouveau,
la présence de ces rouleaux fous facilite le déplacement
par glissement de l’objet à manipuler à la surface dudit
plateau.
[0017] De préférence, le plateau de table comprend,
au niveau de sa face du dessous, opposée à sa face du
dessus formant la surface porteuse dudit plateau, des
organes roulants d’appui au sol.
[0018] L’invention a encore pour objet un ensemble
pour la manipulation, notamment pour l’empilage et/ou
le dépilage, d’objets en plaque aptes à être stockés en
pile , ledit ensemble comprenant un chariot élévateur et
un dispositif apte à être associé audit chariot élévateur,
ledit dispositif comprenant un plateau de table sur lequel
l’objet est apte à être disposé, ce plateau de table com-
prenant le long de l’un de ses bords, dit frontal, un rou-
leau, dit frontal, apte à venir en contact d’appui avec le
dessus de l’objet en plaque à manipuler ou avec le chant
ou tranche formé par un côté de l’objet en plaque à ma-
nipuler, caractérisé en ce que le dispositif est du type
précité.
[0019] L’invention a encore pour objet un procédé de
dépilage d’objets en plaque à l’aide d’un dispositif du type
précité à l’état associé dudit dispositif à un chariot élé-
vateur, ledit procédé comprenant, à l’état positionné en
contact d’appui du rouleau frontal dudit dispositif avec la
tranche d’un objet en plaque à dépiler, une étape d’en-
traînement en rotation dudit rouleau dans le sens d’un

soulèvement dudit objet en plaque, une étape d’exten-
sion des bras de fourche dudit dispositif, une étape d’arrêt
de l’entraînement en rotation du rouleau frontal, une éta-
pe d’élévation dudit plateau de table et une étape de
réduction en longueur des bras de fourche.
[0020] L’invention a encore pour objet un procédé
d’empilage d’objet en plaque à l’aide d’un dispositif du
type précité à l’état associé dudit dispositif à un chariot
élévateur, ledit procédé comprenant, à l’état posé d’au
moins un objet en plaque sur ledit plateau de table dudit
dispositif, une étape d’extension des bras de fourche en
vue d’un positionnement du plateau de table au-dessus
et à l’aplomb de la pile à former, une étape d’entraîne-
ment en rotation du rouleau frontal dans le sens d’un
déplacement de l’objet en plaque en direction du bord
frontal dudit plateau, une étape de réduction en longueur
des bras de fourche parallèlement à l’entraînement en
rotation du rouleau frontal jusqu’à positionnement du pla-
teau en dehors de la pile d’objets en plaque à former.
[0021] L’invention sera bien comprise à la lecture de
la description suivante d’exemples de réalisation, en ré-
férence aux dessins annexés dans lesquels :

la figure 1 représente une vue de côté d’un ensemble
conforme à l’invention en position rétractée des bras
de fourche ;

la figure 2 représente une vue de côté d’un ensemble
conforme à l’invention en position d’extension des
bras de fourche ;

la figure 3 représente une vue en position éclatée
des éléments le constituant d’un dispositif conforme
à l’invention ;

la figure 4 représente une vue en perspective d’un
dispositif conforme à l’invention en position rétractée
des bras de fourche ;

la figure 5 représente une vue en perspective d’un
dispositif conforme à l’invention positionné à l’envers
pour permettre une visualisation du dessous du
dispositif ;

les figures 6A à 6D représentent, sous forme de vues
schématiques de côté, les différentes étapes pour
l’empilage d’un objet en plaque sur une pile d’objets ;

les figures 7A à 7D représentent, sous forme de vues
schématiques de côté, les différentes étapes pour
le dépilage d’un objet en plaque d’une pile d’objets.

[0022] Comme mentionné ci-dessus, le dispositif 1,
objet de l’invention, est un dispositif apte à être associé
à un chariot 21 élévateur pour former un ensemble de
manutention et est plus particulièrement destiné à la ma-
nipulation, notamment à l’empilage, au dépilage et/ou au
déplacement d’objets 20 en plaque formés ici par des
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matelas ou des plaques de mousse élastiquement dé-
formables. Le chariot 21 élévateur est ici un chariot auto-
moteur à conducteur embarqué. Bien évidemment,
d’autres types de chariots élévateurs peuvent être envi-
sagés sans sortir du cadre de l’invention. Ce chariot 21
comprend ici, à l’avant du chariot, un mât le long duquel
est déplaçable en monte et baisse un tablier. Le dispositif
1, apte à être associé au chariot, est en particulier fixé
au tablier du chariot pour permettre un déplacement en
monte et baisse du dispositif. Ce dispositif 1 comprend
un plateau 2 de table se présentant sous forme d’un pla-
teau 2 de table à rouleaux. Ce plateau 2 de table, de
forme générale rectangulaire ou carrée, comprend une
face 41 du dessus formant la surface porteuse du pla-
teau, une face 42 du dessous opposée, un bord 31, dit
frontal, un bord 32 arrière et deux bords latéraux. Le bord
31 frontal dudit plateau est muni d’un rouleau 5 frontal.
Ce rouleau 5 frontal peut être formé d’un ou plusieurs
tronçons de rouleaux comme dans l’exemple représenté
où ce rouleau est formé d’un alignement de deux tron-
çons de rouleaux. Ce rouleau 5 frontal est un rouleau
rotatif motorisé. A cet effet, le dispositif comprend des
moyens 6 d’entraînement en rotation dudit rouleau 5 fron-
tal suivant deux directions opposées.
[0023] Les moyens moteurs 6 d’entrainement en rota-
tion suivant deux directions opposées du rouleau 5 fron-
tal comprennent un moteur 7, de préférence hydraulique,
disposé au moins partiellement dans l’épaisseur dudit
plateau 2. Ces moyens moteurs 6 d’entrainement en ro-
tation comprennent encore des moyens 8 de transmis-
sion du mouvement de rotation de l’arbre moteur dudit
moteur 7 audit rouleau 5 frontal. Ces moyens 8 de trans-
mission de mouvement sont ici formés par un organe de
transmission sans fin, tel qu’une chaîne ou une courroie.
Le rouleau 5 frontal est revêtu d’un matériau antidérapant
qui permet au rouleau frontal de mieux entraîner en dé-
placement l’objet à plaque à manutentionner lorsqu’il est
en contact d’appui tangentiel avec ce dernier.
[0024] Le plateau 2 de table comprend encore au
moins un rouleau 12, dit intermédiaire, et des moyens
13 moteurs d’entrainement en rotation suivant deux di-
rections opposées du au moins un rouleau 12 intermé-
diaire. Cet au moins un rouleau 12 intermédiaire, d’axe
de rotation parallèle au rouleau 5 frontal, est disposé en-
tre le rouleau 5 frontal et le bord 32, dit arrière, opposé
au bord 31 frontal du plateau 2. Ce rouleau 12 intermé-
diaire s’étend en affleurement ou au moins partiellement
en saillie de la face 41 du dessus formant la surface por-
teuse du plateau 2 qu’il jouxte.
[0025] A nouveau, ce rouleau 12 intermédiaire peut,
de manière similaire au rouleau 5 frontal, être formé de
manière équivalente d’un tronçon ou d’un alignement de
plusieurs tronçons, comme représenté aux figures où le
dispositif comprend un seul rouleau intermédiaire formé
de trois tronçons, à savoir un tronçon central et deux
tronçons d’extrémité.
[0026] Dans l’exemple représenté, les moyens 13 mo-
teurs d’entrainement en rotation suivant deux directions

opposées du rouleau 12 intermédiaire comprennent un
moteur 14 commun au moteur 7 des moyens 6 moteurs
d’entrainement en rotation suivant deux directions oppo-
sées du rouleau 5 frontal. Ces moyens 13 moteurs d’en-
trainement en rotation suivant deux directions opposées
du rouleau 12 intermédiaire comprennent également des
moyens de transmission du mouvement de rotation de
l’arbre moteur du moteur 7 ou 14 au rouleau 12. Ces
moyens de transmission de mouvement sont partielle-
ment communs aux moyens de transmission de mouve-
ment des moyens 6 moteurs d’entrainement en rotation
du rouleau 5 frontal. A nouveau, ces moyens de trans-
mission de mouvement sont formés par une transmission
sans fin, de préférence à chaîne. Ainsi, dans l’exemple
représenté, le moteur 7 est relié par un organe de trans-
mission sans fin en boucle à un tronçon central du rou-
leau intermédiaire. Ce tronçon central du rouleau inter-
médiaire est couplé par un organe de transmission sans
fin en boucle aux deux tronçons du rouleau frontal. Cha-
que tronçon du rouleau frontal est lui-même couplé par
un organe de transmission sans fin en boucle à un tron-
çon d’extrémité du rouleau intermédiaire. Ainsi, le rou-
leau frontal et le rouleau intermédiaire sont, à l’aide d’un
même moteur, entraînés en rotation de manière synchro-
ne et dans le même sens.
[0027] Le plateau 2 de table comprend au moins une
partie de sa face 41 du dessus formant la surface por-
teuse dudit plateau 2 ménagée sous forme de rouleaux
15 non moteurs montés libres à rotation autour d’un axe
parallèle à l’axe du rouleau 5 frontal.
[0028] Enfin, le plateau 2 de table comprend au niveau
de sa face 42 du dessous opposée à sa face 41 du dessus
formant la surface porteuse dudit plateau 2, des organes
16 roulants d’appui au sol.
[0029] Ces organes 16 roulants peuvent être formés
par de simples rouleaux d’axe parallèle à l’axe de rotation
du rouleau frontal, ces rouleaux étant montés libres à
rotation sur ledit plateau.
[0030] Le dispositif comprend encore deux fourches 9
à bras télescopique de manutention du plateau. Ces four-
ches forment l’interface de liaison du plateau 2 de table
au chariot élévateur. Ces fourches sont ici des fourches
en L avec la branche verticale du L couplée au chariot
élévateur, en particulier au tablier du chariot élévateur
pour un déplacement en monte et baisse desdites four-
ches et du plateau de table associé tandis que la branche
horizontale du L est couplée au plateau de table. En par-
ticulier, chaque fourche 9 à bras télescopique comprend,
au niveau de la branche horizontale du L, au moins deux
sections de bras. L’une, représentée en 91 aux figures,
forme la section d’extrémité du bras couplée au plateau,
l’autre, représentée en 92 aux figures, forme, en coopé-
ration avec la branche verticale du L, la section de bras
couplée au chariot 21 élévateur.
[0031] Dans l’exemple représenté, il est prévu une sec-
tion de bras intermédiaire 93 entre les sections 91 et 92
de bras. Les sections de bras de chaque fourche à bras
télescopique sont montées, par l’intermédiaire des
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moyens d’entraînement en déplacement, mobiles à em-
boîtement coulissant l’une par rapport à l’autre suivant
une direction orthogonale à l’axe de rotation du rouleau
frontal dans le sens d’une extension ou d’une réduction
en longueur dudit bras de fourche pour permettre, lors
d’une opération d’empilage ou de dépilage, pendant au
moins une partie de ladite opération, parallèlement à l’en-
traînement en rotation du rouleau frontal, l’entraînement
en déplacement en translation dudit plateau.
[0032] Dans l’exemple représenté, la section 91 d’ex-
trémité du bras est la section à l’intérieur de laquelle se
logent à emboîtement les autres sections 92, 93 du bras
en position rétractée dudit bras.
[0033] Au moins une partie de la section 91 de bras
couplable au plateau 2 de chaque fourche à bras 9 té-
lescopique est, à l’état couplé audit plateau 2, logée dans
l’épaisseur dudit plateau 2. A cet effet, le plateau 2 com-
prend encore deux passages 11 de fourche. Ces passa-
ges 11 de fourche parallèles s’étendent entre le bord
frontal et le bord arrière du plateau et sont ouverts au
niveau du bord arrière du plateau. Ces passages de four-
che sont disposés dans l’épaisseur du plateau avec l’axe
longitudinal de chaque passage 11 de fourche s’étendant
parallèlement à la face 41 du dessus formant la surface
porteuse dudit plateau 2 et orthogonalement à l’axe de
rotation dudit rouleau 5 frontal. Au moins une partie de
la section 91 de bras couplable au plateau 2 de chaque
fourche à bras 9 télescopique est, à l’état couplé audit
plateau 2, insérée dans un passage 11 de fourche équi-
pant ledit plateau 2
[0034] Ainsi, dans l’exemple représenté, la section 91
d’extrémité du bras couplable au plateau s’insère dans
un passage de fourche du plateau et est maintenue à
l’intérieur dudit passage par boulonnage et à l’aide de
brides.
[0035] Les moyens 10 d’entraînement en déplacement
des sections 91, 92, 93 de bras des fourches compren-
nent quant à eux un vérin à actionneur hydraulique dans
lequel le corps de vérin est formé par la section 92 du
bras couplée au chariot 21 élévateur tandis que la tige
du vérin est reliée à son extrémité par boulonnage à la
section 91 d’extrémité de bras couplée au plateau. L’huile
du circuit hydraulique pousse sur le piston de la tige de
vérin pour la faire sortir ou rentrer suivant l’ordre de com-
mande du conducteur.
[0036] Les moyens 10 d’entrainement en déplacement
des sections 91, 92, 93 de bras des fourches à bras 9
télescopiques et les moyens 6 moteurs d’entrainement
en rotation du rouleau 5 frontal sont configurés pour per-
mettre, lors d’une opération d’empilage ou de dépilage,
pendant au moins une partie de ladite opération, paral-
lèlement à l’entrainement en rotation du rouleau 5 frontal,
l’entrainement en déplacement desdites sections 91, 92,
93 de bras dans le sens d’une extension ou d’une réduc-
tion en longueur desdits bras 9 de fourche.
[0037] Grâce à la conception de l’appareil tel que décrit
ci-dessus, à l’état couplé de l’appareil au chariot éléva-
teur, via les fourches à bras télescopique, le plateau est

apte à être déplacé en monte et baisse le long du mât
du chariot et en translation dans le sens d’un rapproche-
ment ou d’un écartement dudit mât à l’aide des bras té-
lescopiques de fourche dont la partie télescopique
s’étend orthogonalement audit mât du chariot élévateur.
[0038] Ainsi, pour permettre le dépilage d’un objet 20
en plaque, à l’aide d’un ensemble tel que décrit ci-dessus,
le conducteur du chariot procède comme suit. Le con-
ducteur commande le déplacement au sol du chariot élé-
vateur pour un positionnement dudit chariot en regard
de la pile de laquelle l’objet en plaque doit être extrait
puis commande le déplacement en monte et baisse dudit
plateau le long du mât du chariot jusqu’à un positionne-
ment du plateau à la hauteur de l’objet à manipuler. Le
conducteur commande ensuite l’entraînement en rota-
tion dudit rouleau frontal et par suite du rouleau intermé-
diaire dans le sens d’un soulèvement de l’objet en forme
de plaque à manipuler, ce qui correspond à un sens an-
tihoraire à la figure 7A. Le conducteur commande alors
l’extension des bras de fourche jusqu’à un positionne-
ment du plateau en appui par son rouleau frontal sur la
tranche ou chant de l’objet sous forme de plaque à ma-
nipuler. Dans cette position, l’objet en forme de plaque
se soulève et vient se positionner sur le plateau. La pour-
suite de l’extension des bras de fourche et de l’entraîne-
ment en rotation du rouleau frontal permet un position-
nement de l’objet en plaque sur ledit plateau. Le conduc-
teur commande alors l’arrêt en rotation du rouleau frontal,
l’élévation du plateau et la rétractation des bras de four-
che pour permettre le déplacement du chariot jusqu’à
une zone de dépose dudit objet en plaque. Ce cycle est
illustré aux figures 7A à 7D.
[0039] Pour la pose d’un tel objet en plaque, notam-
ment sur une pile d’objets préexistante comme illustré
aux figures 6A à 6D, on procède comme suit. Le conduc-
teur commande l’élévation du plateau par déplacement
en monte et baisse des fourches le long du mât du chariot
jusqu’à positionnement du plateau à un niveau légère-
ment supérieur au niveau de pose dudit objet. Le con-
ducteur commande l’extension des bras de fourche pour
un positionnement de l’objet en plaque à poser au-des-
sus et à l’aplomb de l’emplacement de pose, c’est-à-dire
le dessus de la pile dans l’exemple illustré. Le conducteur
commande l’entraînement en rotation du rouleau frontal
suivant un sens opposé au sens de rotation du rouleau
frontal pendant le cycle de dépilage, c’est-à-dire dans le
sens horaire à la figure 6C. Parallèlement à cet entraî-
nement en rotation du rouleau frontal, le conducteur com-
mande la rétractation progressive des bras de fourche
jusqu’à dépose complète de l’objet en plaque. Une fois
la pose de l’objet opérée, les bras de fourche sont entiè-
rement rétractés pour faciliter le déplacement au sol du
chariot. On constate que les opérations d’empilage et de
dépilage peuvent s’effectuer par le conducteur du chariot
sans que ce dernier n’ait à descendre de son chariot ou
à déplacer au sol son chariot. Il en résulte une rapidité
et une précision desdites opérations.
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Revendications

1. Dispositif (1) pour la manipulation, notamment pour
l’empilage et/ou le dépilage, d’objets (20) en plaque
aptes à être stockés en pile, ledit dispositif (1) com-
prenant un plateau (2) de table sur lequel l’objet (20)
est apte à être disposé, ce plateau (2) de table com-
prenant le long de l’un (31) de ses bords, dit frontal,
un rouleau (5), dit frontal, apte à venir en contact
d’appui avec le dessous de l’objet (20) en plaque à
manipuler ou avec le chant ou tranche formé par un
côté de l’objet (20) en plaque à manipuler,
caractérisé en ce que le dispositif (1) comprend
des moyens (6) moteurs d’entrainement en rotation
suivant deux directions opposées du rouleau (5)
frontal et des fourches (9) à bras télescopique de
manutention du plateau, chaque fourche à bras (9)
télescopique comprenant au moins deux sections
(91, 92, 93) de bras, l’une (91) des sections de bras
étant couplable au plateau (2) et l’autre (92), ou une
autre, des sections de bras étant apte à être couplée
à un chariot (21) élévateur, lesdites sections (91, 92,
93) de bras étant montées, par l’intermédiaire de
moyens (10) d’entrainement en déplacement mobi-
les, l’une par rapport à l’autre, suivant une direction
orthogonale à l’axe de rotation du au moins un rou-
leau (5) frontal dans le sens d’une extension ou d’une
réduction en longueur dudit bras (9) de fourche.

2. Dispositif (1) selon la revendication 1,
caractérisé en ce que les moyens (10) d’entraine-
ment en déplacement des sections (91, 92, 93) de
bras des fourches à bras (9) télescopique et les
moyens (6) moteurs d’entrainement en rotation du
rouleau (5) frontal sont configurés pour permettre,
lors d’une opération d’empilage ou de dépilage, pen-
dant au moins une partie de ladite opération, paral-
lèlement à l’entrainement en rotation du rouleau (5)
frontal, l’entrainement en déplacement desdites sec-
tions (91, 92, 93) de bras dans le sens d’une exten-
sion ou d’une réduction en longueur desdits bras (9)
de fourche.

3. Dispositif (1) selon l’une des revendications précé-
dentes,
caractérisé en ce qu’au moins une partie de la sec-
tion (91) de bras couplable au plateau (2) de chaque
fourche à bras (9) télescopique est, à l’état couplé
audit plateau (2), logée dans l’épaisseur dudit pla-
teau (2).

4. Dispositif (1) selon l’une des revendications précé-
dentes,
caractérisé en ce qu’au moins une partie de la sec-
tion (91) de bras couplable au plateau (2) de chaque
fourche à bras (9) télescopique est, à l’état couplé
audit plateau (2), insérée dans un passage (11) de
fourche équipant ledit plateau (2), l’axe longitudinal

dudit passage (11) de fourche s’étendant parallèle-
ment à la face (41) du dessus formant la surface
porteuse dudit plateau (2) et orthogonalement à l’axe
de rotation dudit au moins un rouleau (5) frontal.

5. Dispositif (1) selon l’une des revendications précé-
dentes,
caractérisé en ce que le rouleau (5) frontal est re-
vêtu d’un matériau antidérapant.

6. Dispositif (1) selon l’une des revendications précé-
dentes,
caractérisé en ce que les moyens moteurs (6) d’en-
trainement en rotation suivant deux directions oppo-
sées du rouleau (5) frontal comprennent un moteur
(7), de préférence hydraulique, disposé au moins
partiellement dans l’épaisseur dudit plateau (2).

7. Dispositif (1) selon l’une des revendications précé-
dentes,
caractérisé en ce que le plateau (2) de table com-
prend au moins un rouleau (12), dit intermédiaire, et
des moyens (13) moteurs d’entrainement en rotation
suivant deux directions opposées du au moins un
rouleau (12) intermédiaire, cet au moins un rouleau
(12) intermédiaire d’axe de rotation parallèle au rou-
leau (5) frontal étant disposé entre le rouleau (5) fron-
tal et le bord (32), dit arrière, opposé au bord (31)
frontal du plateau (2), ce rouleau (12) intermédiaire
s’étendant en affleurement ou au moins partielle-
ment en saillie de la face (41) du dessus formant la
surface porteuse du plateau (2) qu’il jouxte.

8. Dispositif (1) selon la revendication 7 prise en com-
binaison avec la revendication 6,
caractérisé en ce que les moyens (13) moteurs
d’entrainement en rotation suivant deux directions
opposées du au moins un rouleau (12) intermédiaire
comprennent un moteur (14) commun au moteur (7)
des moyens (6) moteurs d’entrainement en rotation
suivant deux directions opposées du rouleau (5)
frontal.

9. Dispositif (1) selon l’une des revendications précé-
dentes,
caractérisé en ce que le plateau (2) de table com-
prend au moins une partie de sa face (41) du dessus,
formant la surface porteuse dudit plateau (2), ména-
gée sous forme de rouleaux (15) non moteurs mon-
tés libres à rotation autour d’un axe parallèle à l’axe
du rouleau (5) frontal.

10. Dispositif (1) selon l’une des revendications précé-
dentes,
caractérisé en ce que le plateau (2) de table com-
prend au niveau de sa face (42) du dessous, oppo-
sée à sa face (41) du dessus formant la surface por-
teuse dudit plateau (2), des organes (16) roulants
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d’appui au sol.

11. Ensemble pour la manipulation, notamment pour
l’empilage et/ou le dépilage, d’objets (20) en plaque
aptes à être stockés en pile, ledit ensemble compre-
nant un chariot (21) élévateur et un dispositif (1) apte
à être associé audit chariot (21) élévateur, ledit dis-
positif (1) comprenant un plateau (2) de table sur
lequel l’objet (20) est apte à être disposé, ce plateau
(2) de table comprenant le long de l’un de ses bords,
dit frontal, un rouleau (5), dit frontal, apte à venir en
contact d’appui avec le dessous de l’objet (20) en
plaque à manipuler ou avec le chant ou tranche for-
mé par un côté de l’objet (20) en plaque à manipuler,
caractérisé en ce que le dispositif (1) est conforme
à l’une des revendications 1 à 10.

11 12 



EP 3 112 311 A1

8



EP 3 112 311 A1

9



EP 3 112 311 A1

10



EP 3 112 311 A1

11



EP 3 112 311 A1

12



EP 3 112 311 A1

13



EP 3 112 311 A1

14



EP 3 112 311 A1

15

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



EP 3 112 311 A1

16

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



EP 3 112 311 A1

17

RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne peuvent
être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• DE 102007022395 [0002] [0003]


	bibliographie
	abrégé
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche
	références citées

